
  Le 05/03/2014 

Consultation publique  du 6 février 
2014 relative à l’évolution des règles 
d’équilibrage sur les réseaux de 
transport de GRTgaz et TIGF au 1er mai 
2014  

Contribution de la Branche Infrastructures de GDF SUEZ 
 
 

Question 1 : Etes-vous favorable aux propositions des GRT concernant les 
informations mises à disposition des expéditeurs ? 
 
Nous n’avons pas d’observation. 
 

Question 2 : Etes-vous favorable aux propositions de GRTgaz concernant 
l’évolution des modalités de règlement des déséquilibres des expéditeurs ? 
 
Oui sinon qu’il n’est pas justifié de diminuer les tolérances entre avant et après le 1er mai 2014 
de façon asymétrique en fonction de la capacité de livraison souscrite. 
 

Question 3 : Etes-vous favorable aux propositions de TIGF concernant 
l’évolution des modalités de règlement des déséquilibres des expéditeurs ? 
 
Comme la CRE, nous pensons que le devenir du SEJ proposé par TIGF, s’il est compatible 
avec le projet de Balancing Network Code, ne peut être étudié indépendamment des choix 
retenus par la CRE sur les modalités de mise en œuvre du PEG commun Sud/TIGF. 
 

Question 4 et Question 5 : 

• Etes-vous favorable à l’évolution des modalités d’intervention de 
GRTgaz sur le marché au titre de ses besoins d’équilibrage ?  

• Etes-vous favorable à l’évolution des modalités d’intervention de 
TIGF sur le marché au titre de ses besoins d’équilibrage ? Etes-vous 
favorable à ce que TIGF intervienne au PEG Sud à partir du 1er mai 
2014 au plus tard ? 

 
Nous n’avons pas d’observation. 
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